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ARTICLE 2

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Les toitures construites ou rénovées des ouvrages des établissements scolaires mentionnés au 
premier alinéa sont conçues de façon à recevoir ultérieurement un équipement de production 
d’énergies renouvelables. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La production d’énergie à Mayotte est à 90% fossile et donc importée, pourtant, l’archipel dispose 
de capacités de production d’énergie solaire non négligeables qui doivent absolument être 
développées pour la réduction de la dépendance énergétique de l’archipel, qui souffrait, avant même 
le passage du cyclone Chido, de coupures fréquentes d’électricité.

La loi relative à la transition énergétique pour la Croissance Verte (LTECV) prévoit pourtant des 
objectifs ambitieux dans les départements d’Outre-mer : atteindre l’autonomie énergétique à 
l’horizon 2030. Mayotte en est loin.

La reconstruction et la construction de nouveaux établissements scolaires à Mayotte se doivent donc 
de répondre à l’objectif d’indépendance énergétique de Mayotte. L’urgence ne doit pas les remettre 
à un futur toujours plus lointain. Il faut construire bien aujourd’hui, afin d’éviter d’avoir à réadapter, 
à grands frais, les bâtiments demain.


